
 

Formalités atelier cuisine  

« Plantes comestibles sauvages »! 

 

 

L’atelier se déroulera au lieu-dit : 2 la Janais 44780 MISSILLAC 

 

Le dimanche……………………………………………………..Les horaires sont de 9h30 à 16h environ. 

Programme: 

 - Accueil et présentation 

 - Cueillette des plantes comestibles sauvages  

 - Présentations des recettes 

 - Répartition et réalisations des recettes par groupes 

 - Dégustation du repas préparé en toute convivialité 

 - Temps d’échange sur l’atelier, les plantes, la cuisine… 

Les recettes proposées seront adaptées à la saisonnalité des plantes. Pour certaines d’entre elles, elles peuvent contenir 

du gluten, lactose, viande, œufs, fruits à coques…Pour des questions de facilité de gestions et d’organisations nous ne 

proposons pas d’adaptation particulière des recettes. 

Les recettes étant présentées avant la réalisation de ces dernières : Nous déclinons donc toute responsabilité pour les 

personnes intolérantes ou allergiques à certains ingrédients.   

En cas de départ anticipé de votre part lors de cet atelier, ce dernier sera néanmoins dû dans son intégralité. 

L’intégralité de cet atelier se déroulera en extérieur (sous couvert), y compris la réalisation des recettes et la 

dégustation de ce dernier. (En fonction de la météo, prévoir des vêtements chauds et imperméables). 

Je rappelle que toute réservation sans règlement, ni ce document rempli et signé ne restera qu'une pré-inscription et 

non une inscription définitive et validée. Les personnes s'inscrivant en réglant seront prioritaire sur celles qui n'ont pas 

encore réalisé leur paiement. Le tarif de l’atelier est de 115 €, il comprend la pratique, la transmission des savoirs, les 

ingrédients et le repas. (L'hébergement n’est pas compris). 

En cas d'annulation de votre part et sans justificatif valable, écrit par une institution (état civil, collectivité, juge…), un 

médecin (décès, certificat maladie...) une somme de 30 % sera retenue sur le remboursement (soit 34, 50€), pour 

dédommagement des frais d'organisations, gestions et pertes. Merci de votre compréhension. 

10 places maximum 

Toute inscription sera définitive, lorsque le paiement intégral sera effectué et validé, ainsi que le doc PDF  sur les 

formalités, nous sera transmis signé et daté, puis renvoyé scanné par mail ou imprimé et envoyé par courrier postal à 

Herboristerie des Marais  2 la Janais 44780 MISSILLAC. 

(En cas de confinement, l’atelier vous sera proposé et remplacé à une date ultérieure, mais non annulé). 

Au plaisir de vous compter parmi nous ! 

Merci de dater et signer avec la mention « Lu et approuvé » 

 

Fait le :     à : 

Nom :     Prénom : 

         Signature : 


